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D
epuis mardi, au Forum 

de l’Arc à Moutier, le 

Siams accueille 440 

fournisseurs de machi-

nes et d’outils. Le «Salon des 

moyens de production micro-

techniques», réunit des sous-

traitants de l’horlogerie, des 

technologies médicales, de la 

robotique ou des transports. 

Les secteurs présents à Moutier 

doivent pouvoir compter sur de 

fortes valeurs ajoutées, pour 

faire face à la grande spécialisa-

tion de leurs employés et donc 

aux salaires élevés, dans une 

concurrence internationale.  

La consommation a tendance 

aussi à s’orienter dans plusieurs 

domaines vers davantage de va-

riations d’un même produit. Du 

coup, dans des domaines 

comme l’horlogerie, on fabri-

que des séries plus réduites. Il 

faut donc des machines plus 

polyvalentes avec des change-

ments de paramètres plus fré-

quents pour un nombre de pro-

duits finis équivalent. 
Les conséquences sur l’organi-

sation de la production sont im-

portantes: elles renforcent le 

rôle de l’informatique et de 

l’automatisation. Voici trois 

exemples qui montrent com-

ment les nouvelles technolo-

gies font évoluer le travail dans 

les microtechniques. 

LA VISION INFORMATIQUE 

Les progrès de l’analyse 

d’images permettent de s’en 

servir dans l’industrie de pré-

cision. Exemple sur le stand 

de Ciposa, fabricant de ma-

chines d’assemblage basé à 

Hauterive. Les «bols vi-

brants», qui permettent d’ali-

menter une machine une 

pièce après l’autre, sont rem-

placés par un récipient avec 

une caméra et un robot. «Le 

bol vibrant ne peut traiter 

qu’une seule référence de 

composant à la fois.  

Il nécessite des réglages, ainsi 

que la surveillance perma-

nente d’un opérateur. Le sys-

tème de vision permet au 

contraire à un robot de se sai-

sir uniquement des éléments 

conformes aux mesures de-

mandées, même si plusieurs 

pièces différentes sont po-

sées dans le même réci-

pient», explique Florian 

Stauffer, CEO. «Un travail qui 

prenait plusieurs heures 

peut être réduit à moins de 

15 minutes. Notre dispositif 

facilite aussi le travail en 

‘équipe fantôme’», c’est-à-

dire la production nocturne, 

lancée par l’équipe du jour 

avant de partir. 

LA COLLABORATION  
AVEC LES ROBOTS 
Les chariots qui roulent tout 

seuls et les bras articulés, 

c’est «de la robotique colla-

borative», explique Kévin 

Paupe, chef de projet auto-

mation chez JAG, à Porren-

truy. «Ces robots sont capa-

bles d’évoluer dans un ate-

lier plein d’employés et 

d’éviter les accidents. Ils réa-

lisent donc de nombreuses 

tâches: charger les machi-

nes, conditionner ou au con-

traire déballer les produits». 

Pour le spécialiste: «Certai-

nes entreprises cherchent à 

débarrasser leurs employés 

de tâches pénibles, dange-

reuses ou sans grande valeur 

ajoutée.  

LES ALGORITHMES  
DE RÉGLAGES 
Si la précision est la religion 

de la région, le fabricant de 

machines Willemin-Macodel 

fait partie des piliers du 

Siams. L’entreprise de Delé-

mont chasse sur le terrain du 

micron. Nouveauté du mo-

ment: un algorithme. «Pour 

obtenir de la précision, il faut 

des machines et des outils 

parfaits», explique Olivier 

Haegli, codirecteur de Wille-

min-Macodel. «Mais pour que 

la précision persiste tout au 

long du processus d’usinage, 

ça ne suffit pas». 

L’entreprise a lancé le sys-

tème DTS (Dynamic Thermal 

Stabilization). Cet algorithme 

corrige le paramétrage de la 

machine en fonction des va-

riations de température des 

machines, afin de compenser 

d’éventuels effets sur la préci-

sion de l’usinage.

Trois produits qui font  
disparaître les tâches

En vitrine au Siams, voici des exemples qui montrent comment  
les nouvelles technologies font évoluer le travail dans les microtechniques.
MOUTIER

Le conseiller fédéral Guy Parmelin s’est arrêté quelques minutes sur le stand de la HE-Arc pour découvrir la micro-usine développée  
avec les horlogers de l’Arc jurassien. SP - HEJ-ARC
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Vers un tsunami  
de la robotique?
Le MicroLeanLab est au Siams. Il s’agit d’une micro-usine, 
développée à la HE-Arc Ingénierie, avec de grands horlogers et une 
kyrielle de PME. Le but: nicher dans une grande armoire un atelier 
complet de neuf machines de taille réduite, réalisant toutes les 
opérations de fabrication d’une platine de montre: tailler, percer, 
nettoyer, décorer, etc...Ces processus réalisés par différents 
métiers, n’en formeront plus qu’un seul. Cette ambition 
nécessitera cependant encore plusieurs années de développement. 
Plusieurs nouveautés du Siams cette année proposent la réduction 
du temps de production par l’élimination de tout ou partie du 
travail humain lié à la manutention, au réglage des machines et au 
contrôle des pièces. Ensemble, ces tâches représentent une part 
significative du temps de production. 
Cette quête pour des machines autonomes et collaboratives, c’est 
ce que les ingénieurs de la HE-Arc nomment l’«autonomisation». 
Philippe Grize, le boss de l’ingénierie dans la haute école, résume 
les enjeux: «Si l’on autonomise les machines, il faudra aussi 
autonomiser les équipes.» Pour lui, le personnel qui travaillera 
dans les usines de demain «sera appelé à des tâches davantage 
complexes et créatives, demandant de larges compétences. Et oui, 
il sera peut-être moins nombreux». 
Même si les craintes de la disparition du travail se sont, dans 
l’histoire, souvent révélées infondées, il faut repenser dès 
maintenant notre collaboration avec les machines. Le tsunami de 
la robotique n’est pas encore passé. Il est devant nous.

Il est quasiment certain que les 

citoyens neuchâtelois se pro-

nonceront dans les prochains 

mois sur l’initiative populaire 

cantonale demandant la créa-

tion d’une assurance pour les 

soins dentaires. Mais le contre-

projet que le Conseil d’Etat 

propose risque fort de passer 

aux oubliettes à cause de l’op-

position véhémente du PLR et 

de l’UDC, dont les députés peu-

vent bloquer à eux seuls son 

adoption. A la place d’une assu-

rance obligatoire, le gouverne-

ment souhaitait plutôt lancer 

un programme de prévention 

et de dépistage bucco-dentaire 

financé par une taxe sur les 

boissons sucrées.  

Majorité des trois  
cinquièmes 
Cette idée semblait de prime 

abord pouvoir séduire une ma-

jorité du Grand Conseil. Mais, en 

mars 2021, les députés PLR et 

UDC ont manifesté leur hostilité 

unanime à ce contre-projet, op-

posés surtout au principe d’une 

nouvelle taxe. Or, pour passer la 

rampe parlementaire, ce pro-

gramme de prévention et sur-

tout son financement devaient 

obtenir une majorité qualifiée, 

soit des trois cinquièmes des dé-

putés neuchâtelois. L’opposition 

des deux partis de droite ris-

quait donc d’enterrer définitive-

ment ce contre-projet. Décision 

était alors prise de renvoyer l’ob-

jet en commission. En janvier, 

dernier, le Grand Conseil reve-

nait sur ce sujet avec une nou-

velle proposition de la commis-

sion limitant à trois ans le 

programme de prévention, ce 

qui aurait permis d’éviter la ma-

jorité qualifiée et donc aurait 

donné une chance au contre-

projet. Pas question, a alors lan-

cé la présidente du groupe PLR 

au Grand Conseil, Béatrice 

Haeny: «Le Tribunal fédéral ris-

que fort de nous désavouer.» 

L’objet est donc retourné en 

commission. 

Cette dernière a alors demandé 

un avis de droit au Service juridi-

que du canton, qui n’a pas caché 

ses doutes sur la légalité de cette 

limitation à trois ans du pro-

gramme pour éviter la majorité 

qualifiée. La commission a dès 

lors renoncé à modifier le con-

tre-projet initial du Conseil 

d’Etat et propose au Grand Con-

seil de se prononcer définitive-

ment sur ce sujet. 

Le dernier mot au peuple 
Pour atteindre la majorité qua-

lifiée, le contre-projet devrait 

obtenir 60 voix sur 100 dépu-

tés. Comme il y a quarante dé-

putés PLR et UDC, il faudrait 

que toute la gauche, les vert’li-

béraux et le Centre soutien-

nent unanimement le pro-

gramme. Ce qui risque d’être 

difficile. Sans oublier les éven-

tuels absents. 

Si le contre-projet est rejeté, la 

commission propose de re-

commander l’acceptation de 

l’initiative. Reste à savoir si 

une majorité (simple) du 

Grand Conseil ira alors dans ce 

sens. Quoi qu’il en soit, le peu-

ple aura le dernier mot. NWI

Soins dentaires: un projet 
qui a du plomb dans l’aile

Le programme de prévention et de dépistage bucco-dentaire prévu  
par le Conseil d’Etat semble mal parti. KEYSTONE

Le contre-projet du Conseil d’Etat neuchâtelois à l’initiative populaire 
devra être voté par le Grand Conseil, à la majorité qualifiée.
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